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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

°°°°°°°°°°°°°°° 

L'an deux mille vingt-quatre, le 16 décembre, le Conseil Municipal 

De la Commune de FARGUES SAINT-HILAIRE, dûment convoqué, 

S'est réuni en session ordinaire à la Mairie en salle du Conseil Municipal, 

Sous la Présidence de Monsieur Bertrand GAUTIER, Maire. 

Conseillers Municipaux en exercice : 23 

Convocations du 10 décembre 2024 

 

 

Présents : ALLAIS Florence ; BARBE Dominique ; ELMI BARREH Julie ; GARCIA Frédéric ; GAUTIER 

Bertrand ; HERIT Sandrine ; JALCE Gilbert ; LALANNE GUERIN Marie ; NARCISO Elisabeth ; 

NERAUDAU Gérard ;  PALLUAU DUBOULOZ Françoise ; POUY Elodie ; ROCA Nathalie ; SERRE Yves ; 

VICIER Christophe ; VIDEAU Philippe ; ZANDVLIET Jean. 

 

Excusés : BIEGER Emmanuelle (pouvoir à Madame E. NARCISO) ; BIVALSKI Maxime (pouvoir à Monsieur 

F. GARCIA) ; GREMBE Jean-Charles (pouvoir à Monsieur GAUTIER) ; LIGNAC Valérie ; MAYOR 

Sébastien (pouvoir à Madame F. ALLAIS) ; RODRIGUEZ Ghislaine (pouvoir à Madame D. BARBE) 

 

Secrétaires de Séance : Gérard NERAUDAU et Philippe VIDEAU 

 

Délibération D2024-44 

Objet : Rapport triennal de l’état du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) sur la commune 

 

Monsieur le Maire indique que la loi Climat  et  Résilience, adoptée en 2021, a fixé à la  France l’objectif  d'atteindre la 

"Zéro Artificialisation Nette des sols" (ZAN) en 2050. Pour concrétiser cette ambition par étapes, un objectif 

intermédiaire a été défini :  réduire  de  moitié  la  consommation d'Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF) 

sur la période 2021-2031 par rapport à la décennie précédente. 

 

L'ensemble des collectivités territoriales est concerné par la poursuite de cet objectif. Par conséquent, les stratégies 

d’évolutions des territoires  doivent  désormais  inclure  une attention particulière à la  sobriété  foncière.  Elle  doit  être 

prise  en compte  dans  l’ensemble des politiques publiques :  le  foncier  est  reconnu comme  une ressource  limitée,  

qui doit être  répartie  entre  les  différentes  vocations  possibles (logement, services publics, activités, agriculture, 

nature). 

 

Dans le cadre de cet objectif, et comme le prévoit l’article L. 2231-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

Commune doit produire et adopter en Conseil Municipal un rapport local de suivi de l’artificialisation des sols trois ans 

après l’entrée en vigueur de la loi. Ce premier rapport porte sur la période 2011-2023. Il est présenté en annexe de la 

présente Délibération. 

 

Ce rapport devra ensuite être à nouveau produit à minima tous les trois ans afin de mesurer et suivre la trajectoire de 

réduction de l’artificialisation des sols sur le territoire. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience 

face à ses effets, dite « Climat et Résilience », 

Vu les articles L.2231-1 du Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu le décret du 27 novembre 2023 relatif à l’évaluation et au suivi de l’artificialisation des sols, 

Vu le rapport local de suivi de l’artificialisation des sols de la commune annexé à la présente délibération, 
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Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire 

Après en avoir délibéré,  

 

POUR 22 

CONTRE 00 

ABSTENTION 00 

 

 

PREND ACTE du débat tenu sur le rapport triennal relatif à l’artificialisation des sols.  

 

ADOPTE le rapport triennal relatif à l’artificialisation des sols tel que  joint à la présente délibération. 

 

 

 
Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité ; 
- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

 

 

EXECUTOIRE LE  

 
 

 

AFFICHE LE 
 

 

 

 Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus. 

A Fargues Saint-Hilaire, le 16 décembre 2024. 

Le Maire, 

Bertrand GAUTIER 
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